
La 
Coopérative
d’Artisans

UN OUTIL AU SERVICE 
DU DEVELOPPEMENT 

ECONOMIQUE DE VOTRE 
ENTREPRISE

UN MODELE 
D’ENTREPRENDRE 

QUI A DU SENS

PROXIMITE - RESPONSABILITE
COMPETITIVITE - EQUITE

Fédération Française des Coopératives et Groupements d’Artisans
22, rue Joubert - 75009 PARIS

tél : 01 47 24 88 77 | www.ffcga.coop | contact@ffcga.coop

Pour tout renseignement ou demande d’information contactez-nous
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Les Coopératives d’Artisans

Les coopératives d’artisans sont présentes dans tous les secteurs des métiers : 
bâtiment, mécanique automobile et agricole, boucherie-charcuterie, coiffure, services à 
la personne, services au secteur industriel, artisanat d’art, paysage et travaux publics, 
poissonnerie, boulangerie, taxis…

Par la puissance et la force de la mutualisation, vous pesez sur votre environnement et vos 
partenaires économiques, vous développez votre activité, en qualité et en quantité, et vous 
simplifiez votre quotidien de chef d’entreprise

Dans le modèle coopératif, vous restez maître de vos achats, de votre relation commerciale 
avec vos clients, de votre outil de production et de vos ventes. L’interdépendance avec d’autres 
artisans vous permet de rester indépendant

« N’hésitez plus, choisissez la solution coopérative… »

Fédération Française des Coopératives 
et Groupements d’Artisans

22, rue Joubert - 75009 PARIS
Tél : 01 47 24 88 77 - Courriel : contact@ffcga.coop

Nos partenaires



ENTREPRENDRE AUTREMENT, ENSEMBLE

La coopérative, un outil économique

pour développer son activité et son chiffre d’affaires sur de nouveaux marchés
pour améliorer ses conditions d’achat (tarifs, disponibilité des produits et rapidité de livraison)
pour partager des démarches commerciales communes et augmenter sa visibilité auprès des clients
pour mutualiser les investissements, dans des machines, un espace de vente, un atelier de travail

« Avec ma coopérative, j’augmente le chiffre d’affaires 
et la rentabilité de mon entreprise »

DE MULTIPLES SOLUTIONS COOPERATIVES

L’artisan dans une coopérative d’achat

•	gagne du temps car sa coopérative négocie pour lui avec les producteurs et fournisseurs 
•	participe au référencement des produits qu’il souhaite avoir en stock dans sa coopérative
•	bénéficie	de	conditions de livraison optimale
•	peut négocier les prix d’achat par la massification avec ses collègues
•	peut immédiatement faire ses prix car il connait ses tarifs d’achat à la coopérative

L’artisan dans une coopérative de commercialisation

•	accède	à	des	marchés de taille supérieure et de nouveaux clients
•	démultiplie ses contacts clients par l’apport d’affaires de chacun des adhérents à la coopérative
•	présente	au	client	un	interlocuteur unique et une offre « clés en mains »
•	communique mieux et plus par la promotion d’une identité collective, la réalisation d’un espace 

commercial, le déploiement d’outils de communication d’envergure…
•	améliore sa qualité de service-client en proposant des offres multi-métiers et multi-services 

24h/24h, 365 jours/an

L’artisan dans une coopérative de services ou de production

•	investit dans des équipements performants, modernes et a accès à de nouvelles technologies 
qu’il maîtrise (plateformes, centrales d’appels, machines-outils…)
•	dispose d’un point de vente adapté à ses besoins ou bénéficie d’un lieu de travail répondant à ses 

exigences et besoins professionnels
•	mutualise	des	fonctions	administratives	qui	lui	libèrent	du	temps	pour être productif et améliorer 

sa relation client (standard téléphonique, relation commerciale, saisie comptable, relance 
client…)

« En adhérant ou en créant une coopérative, 
vous développez votre entreprise, 
garantissez votre indépendance 

et améliorez vos conditions de travail »

La coopérative, être ensemble pour rester indépendant

s’organiser face à la concurrence
mieux travailler ensemble, collaborer entre artisans
progresser dans son entreprise, échanger et partager avec les collègues
mieux gérer mon entreprise en étant moins seul

« Ma coopérative a rendu mon entreprise plus performante car 
j’ai pu consacrer plus de temps à mes clients, à mes salariés, à ma famille »

La coopérative, une société artisanale avec des règles de gouvernance spécifiques

composée et dirigée par des artisans > responsabilité et engagement
où tous les artisans bénéficient des mêmes services aux mêmes conditions > équité
où les décisions se prennent selon la règle : un homme = une voix > démocratie et transparence
qui appartient aux artisans adhérents >  indépendance
dont l’unique objet est de servir ses adhérents > qualité du service rendu

« La coopérative c’est un état d’esprit, celui de jouer collectif, qui contribue au 
développement, professionnel et humain, de nos entreprises artisanales »


